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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MEXIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de l'élevage et du développement
rural

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Vaccins, vaccins
bactériens et antigènes utilisés pour prévenir la salmonellose aviaire

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine
NOM-047-ZOO-1995 relative à des prescriptions minimales concernant les vaccins, les
vaccins bactériens et les antigènes utilisés pour prévenir et combattre la salmonellose
aviaire

5. Teneur: Cette norme officielle mexicaine, d'application obligatoire sur l'ensemble du
territoire national, établit les prescriptions minimales applicables aux vaccins, aux
vaccins bactériens et aux antigènes utilisés pour prévenir et combattre la salmonellose
aviaire.

6. Objectif et justification: Santé des animaux

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 15 février 1996

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le jour suivant la publication au
Journal officiel de la Fédération

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 mai 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




